
RÈGLEMENT DU PROGRAMME DE RÉCOMPENSES 
PRIVILÈGES OR FADOQ 

 
Le programme Privilèges OR FADOQ de la Banque Laurentienne est assujetti au règlement 
suivant. Les articles et les voyages susceptibles d’être commandés sont décrits dans le mode 
d’emploi ou d’autres documents valides désignés de temps à autre par la Banque Laurentienne 
du Canada (la « Banque ») comme étant en vigueur. 
À l’occasion, les points peuvent également s’appliquer à des offres spéciales; ces offres feront 
l’objet de règles spécifiques, s’il y a lieu, et vous serez prévenu de ces occasions et de la façon 
dont vous pourrez en profiter. 

 

ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME PRIVILÈGES OR FADOQ 
1. Tous les détenteurs d’une carte Visa* Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne ayant 
adhéré au Programme Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne et dont le compte est en 
règle sont admissibles. 

 

ACCUMULATION DES POINTS 
2. Le programme est basé sur un système d’accumulation de points lié au montant des achats de 
biens et services portés à votre compte Visa Banque Laurentienne. Un point vous est accordé 
pour chaque dollar d’achat imputé à votre compte Visa Banque Laurentienne. 

 
3. Votre relevé de compte Visa indiquera le solde reporté des points du relevé précédent, le 
nombre de points accumulés, échangés et redressés au cours de la période couverte par le relevé 
ainsi que le nouveau solde de vos points. Vous pouvez aussi obtenir ces renseignements auprès 
du Service à la clientèle Zone Récompenses Banque Laurentienne en composant, sans frais, le 
1 888 642-8171 entre 8 h et 21 h (heure de l’Est), du lundi au vendredi, et le samedi, entre 8 h et 
17 h, ainsi que sur le site Internet www.zonerecompenses.ca/fadoq en tout temps. 

 
4. Vous êtes tenu de vérifier sur vos relevés les points reçus et le nombre de points accumulés. 
Toute erreur, omission ou réclamation se rapportant à un relevé de points doit être communiquée 
par écrit à la Banque dans un délai de 30 jours à compter de la date du relevé, à défaut de quoi 
la Banque considérera que le relevé est exact et elle sera libérée de toute réclamation portant sur 
ce relevé. En outre, elle pourra utiliser, en guise de preuve, une reproduction sur microfilm ou par 
tout autre procédé électronique du relevé, ou tout autre document pertinent. 

 
5. La Banque ne peut être tenue responsable du courrier égaré ou livré en retard, ni des 
inconvénients que ces circonstances pourraient vous causer. Vous devez communiquer tout 
changement d’adresse à la Banque. 

 

6. Si un crédit est porté à votre compte Visa Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne à la 
suite d’un retour de marchandise, de l’obtention d’un rabais voyage ou d’un redressement lié à un 
débit antérieur, le nombre de points accordés lors de cet achat sera réduit ou redressé du solde 
de vos points. 

 
7. Les points ne peuvent être transférés d’un compte Visa Privilèges OR FADOQ Banque 
Laurentienne à celui d’un autre détenteur. Si un détenteur possède plus d’un compte admissible 
au programme, il ne pourra pas combiner les points accumulés dans ses différents comptes. 

 
8. Les points ne peuvent être échangés contre des espèces ou utilisés pour le paiement total ou 
partiel de votre compte, sauf si indiqué autrement par la Banque. 
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9. Les frais d’intérêt, les frais d’administration, les avances de fonds, les chèques Visa, les 
transferts de solde et les paiements sont exclus du calcul des points, sauf si indiqué autrement 
par la Banque. 

 

COMMANDE DES ARTICLES 
10. Vous pouvez vous procurer un article offert dans le présent programme au moyen de points 
ou d’une combinaison de points et de dollars portés à votre carte Visa Privilèges OR FADOQ 
Banque Laurentienne. Pour les cartes-cadeaux et certains articles, seul le paiement en points est 
accepté. 

 
11. Les taxes et les frais d’expédition sont inclus dans le nombre de points requis pour commander 
un article. 

 
12. Pour commander un article, vous devez communiquer avec le Service à la clientèle 
Zone Récompenses Banque Laurentienne : 

› par Internet au www.zonerecompenses.ca/fadoq (en tout temps) ; 
› par téléphone au 1 888 642-8171 (sans frais) entre 8 h et 21 h (heure de l’Est), du lundi 

au vendredi, et le samedi, entre 8 h et 17 h ; 
› par le Système de réponse vocale interactive (SRVI) (en tout temps). 

 

DISPONIBILITÉ DES ARTICLES 
13. Tous les articles présentés dans ce programme sont offerts sous réserve de leur disponibilité. 
Si l’article commandé n’est plus disponible, un article similaire d’une valeur égale vous sera 
expédié. Si un remplacement n’est pas possible, nous vous proposerons de commander un autre 
article ou d’annuler votre commande. Si la commande est annulée, le nombre de points utilisés 
vous sera crédité. Si l’article est temporairement non disponible, nous vous informerons de la date 
de livraison prévue. Les fabricants peuvent changer le modèle des articles et leur prix en tout 
temps et sans préavis. 

 

LIVRAISON DES ARTICLES 

14. Les articles commandés seront expédiés par un service de livraison payé à l’avance, à 
l’adresse que vous indiquerez. Un délai maximal de 4 à 6 semaines après la date de réception de 
votre commande est à prévoir pour la livraison d’un article, et de 5 à 10 jours ouvrables pour les 
cartes-cadeaux. La Banque ne peut être tenue responsable des délais causés par des situations 
indépendantes de sa volonté. Les articles ne peuvent être livrés à l’extérieur du Canada ou être 
adressés à des cases postales. 

 

RETOUR ET ÉCHANGE DES ARTICLES 
15. Si l’article commandé ne vous satisfait pas entièrement, vous pouvez le retourner sans frais 

dans les 30 jours suivant la réceptionϯ. Vous devez communiquer avec le Service à la clientèle 
Zone Récompenses Banque Laurentienne pour connaître la procédure de retour. Toute 
marchandise devra être en condition de revente (article non utilisé retourné dans son emballage 
d’origine). Si vous ne désirez pas remplacer l’article, le nombre de points utilisé vous sera crédité. 

 
16. Si l’article est endommagé ou s’il y a des pièces manquantes, vous devez communiquer avec 
le Service à la clientèle Zone Récompenses Banque Laurentienne dans les 48 heures suivant la 
réception de l’article afin qu’il soit remplacé sans frais supplémentaires. 
 

ϯ Sauf les exceptions indiquées. 
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CRÉDIT-VOYAGE À L’AGENCE DE VOTRE CHOIX 
17. L’échange de vos points peut se faire contre un crédit-voyage lorsque vous réservez à 
l’agence de votre choix. La réservation doit être effectuée auprès d’une agence détenant un 
permis valide au Canada, d’une agence en ligne, d’une compagnie aérienne ou d’un hôtel. 

 
18. Pour avoir accès au crédit-voyage, vous devez avoir réservé votre voyage et avoir réglé la 
facture avec votre carte Visa Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne. 

 

19. Pour obtenir votre crédit-voyage, vous devez téléphoner au 1 888 642-8171 dans les 60 jours 
après avoir reçu une copie de votre relevé de compte, et un crédit sur votre compte sera effectué 
dans les 72 heures ouvrables. Il est donc de votre responsabilité d’acquitter le solde porté au 
compte. 

 

20. Un minimum de 10 000 points équivalant à un rabais de 100 $ est nécessaire pour obtenir 
votre crédit-voyage. 

 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 
21. Seul le détenteur de la carte Visa Privilèges OR FADOQ peut échanger des points au cours 
de la durée du programme Banque Laurentienne, à condition que son compte Visa Banque 
Laurentienne soit en règle. 
 
22. À tout moment, la Banque se réserve le droit d’annuler ou d’interrompre son programme, ou 
de modifier les modalités du programme, à la suite de la fourniture d’un avis à cet effet dans les 
60 à 90 jours avant l’entrée en vigueur du changement. La Banque ne modifiera pas d’une 
manière qui vous est défavorable le nombre de vos points reçus et accumulés dans le cadre du 
programme, ni le facteur de conversion prévu au programme et applicable à l’octroi de points. 
La Banque n’augmentera pas le nombre de points requis pour obtenir un produit ou un service 
d’une manière qui soit disproportionnée par rapport à l’augmentation de la valeur au détail de ce 
produit ou service. Toutes les autres modalités du programme peuvent être modifiées avec 
préavis, tel que prévu aux présentes. 

 
23. Si le programme prend fin ou que vous fermez votre compte Visa Privilèges OR FADOQ 
Banque Laurentienne, vous pourrez échanger vos points contre des articles et des voyages offerts 
dans le cadre du programme dans un délai de 90 jours suivant la date d’annulation du programme 
ou à la date de fermeture de votre compte, selon le cas, à condition que votre compte soit en 
règle. Les points n’ayant pas été utilisés au terme de ce délai seront automatiquement annulés. 
En cas de décès, la date du décès est considérée comme la date de fermeture du compte. Vos 
points seront automatiquement annulés et ils ne peuvent pas être réclamés par les héritiers légaux 
dans le cadre d’une succession. 

 

24. Si la fermeture de votre compte Visa Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne est 
effectuée à l’initiative de la Banque ou que vous déclarez faillite, les points accumulés seront 
automatiquement annulés. 

 
25. Aucun point ne vous sera accordé après la date de fermeture de votre compte Visa Privilèges 
OR FADOQ Banque Laurentienne ou la date d’annulation du programme. 

 

26. En cas de perte ou de vol de votre carte Visa Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne, 
les points accumulés seront automatiquement transférés à votre nouveau compte. 

 
27. Tous les détenteurs demeurent entièrement responsables de toute déclaration exigée par les 
autorités fiscales compétentes quant à la valeur totale de la marchandise ou des voyages acquis 
dans le cadre du présent programme. Tout impôt fédéral ou provincial exigible demeure l’entière 
responsabilité du détenteur, et la Banque n’accepte en aucun cas une quelconque responsabilité 
à cet égard. 

 



28. Les points accumulés ne sont pas cessibles. 
 
29. Les points accumulés dans le cadre des programmes Visa Privilèges OR FADOQ 
Banque Laurentienne ne peuvent être transférés dans un autre programme de récompenses offert 
par la Banque Laurentienne, sauf dans le cas d’une fermeture du compte Visa. 

 
30. Tout cas de fraude, d’abus ou de non-respect des règlements dans le cadre du programme 
peut entraîner la fermeture de votre compte Visa Privilèges OR FADOQ Banque Laurentienne et 
l’annulation des points accumulés. 

 

31. La Banque ne peut être tenue responsable des pertes, dommages, maladies, blessures, 
accidents, retards ou autres désagréments subis par un détenteur qui s’est prévalu d’un voyage 
ou d’un article dans le cadre du programme. En outre, la Banque n’offre aucune garantie et ne fait 
aucune représentation quant à la nature ou à la qualité de tout article ou voyage acquis dans le 
cadre du programme. 

 
32. La Banque ne peut garantir que les voyages et les articles acquis dans le cadre du programme 
ne sont pas vendus à meilleur prix ailleurs. 

 
33. Toutes les vérifications raisonnables et nécessaires afin de s’assurer de l’exactitude de 
l’information contenue dans le présent document ont été effectuées. La Banque décline toutefois 
toute responsabilité pour toute erreur ou omission. 

 
34. Tous les fournisseurs sont choisis en fonction de leur bonne réputation et de leur volonté de 
dispenser un service de qualité. Toutefois, la Banque n’assume aucune responsabilité dans le 
cas où un fournisseur manquerait aux engagements énoncés dans les présentes. Tous les efforts 
seront déployés pour remplacer un article commandé par un autre de valeur équivalente ou pour 
créditer le nombre de points utilisé et le montant d’argent porté à votre compte Visa Privilèges OR 
FADOQ Banque Laurentienne, s’il y a lieu. La Banque décline toute responsabilité à l’égard des 
frais que vous pourriez engager relativement à une prime. 

 

35. Aucun retard ou omission de la Banque à exercer un droit ou recours prévu aux présentes ne 
constitue une renonciation à ce droit ou recours et ne peut être interprété comme tel. La Banque 
peut, à sa discrétion, déroger à la stricte observance des conditions prévues aux présentes, ou 
proroger un délai ou autre terme consenti, soit expressément ou implicitement. Ces dérogations 
ne valent que dans les circonstances déterminées par la Banque, ne peuvent lui être opposées 
afin de se faire consentir quelque avantage ou délai additionnel et en aucun temps ne constituent 
une renonciation aux droits et recours de la Banque en cas de manquement aux présentes. 
 

  *Marque de commerce de Visa Int., utilisée sous licence.  

 


